
   

 

 
      

     
 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

Mesure transitoire : Décret n° 2022-1209 du 31 août 2022-  

Art. 3. 

les conditions pour une promotion à un grade supérieur et ceux qui auraient réuni les con-

ditions pour une promotion au grade supérieur au titre de 2023 sont réputés réunir les con-

issue du présent décret, pour une promotion au grade supérieur.  

  

 

 
 

 

  

 

  

  

 

 

 

  

 

 

 

 

 



   

 

 

    

    

    

    

    

  

  

  

 
 

 
 

 

 

 

  

 

    

    

    

 

 


